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Créneau « plongée scaphandre »  
à la fosse de la Teste sur le compte CoDep 33 

 
Afin de permettre aux clubs adhérents de Gironde utilisant peu la fosse de bénéficier d’un tarif « carte 10 entrées », le 
CODEP 33 propose de servir d’intermédiaire pour le paiement (prix coûtant). 
 

PROCEDURE de RESERVATION 
 
 

1 - Réserver le créneau auprès de la fosse de la Teste 
 
Inscrivez-vous sous le nom de votre club. 
 
 

2 - Indiquer au Codep le créneau réservé par votre club 
   
Par mail envoyé à tresorier@plongee-gironde.org transmettez la date et les heures de début et de fin du créneau 
réservé. 
Précisez le nom exact de votre club ainsi que son numéro fédéral (02 33 XXXX). 
 
 

3 - Régler au Codep le montant correspondant par le biais de HelloAsso 
   
Payez via Hello Asso sur le lien https://www.helloasso.com/associations/comite-departemental-de-la-gironde-
ffessm/boutiques/codep-gironde-general-2024-2025 
 
 

4 -  Réception du document justificatif 
 
À réception du règlement vous recevrez par mail le document justifiant l’entrée à la fosse pour le compte du CoDep. 
Sans ce document présenté à l’accueil de la fosse, le créneau ne sera pas imputé sur la carte du CoDep. 
Dès lors soit vous devrez vous acquitter directement du droit d’entrée, soit l’entrée vous sera refusée. 
 


